
CONTEXTE ROMAND
La Convention scolaire romande définit la coopération entre les cantons, 
notamment pour le Plan d’études romand ainsi que pour les livres et bro-
chures (moyens d’enseignement).  
>>> Plus d’informations sur : www.ciip.ch

CONTEXTE NATIONAL ET INTERCANTONAL
La Suisse a adopté l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la 
scolarité obligatoire (accord HarmoS) qui définit notamment la durée de 
l’école obligatoire (11 années) et l’âge du début de la scolarité à 4 ans.        
>>> Plus d’informations sur : www.cdip.ch

LA SCOLARITÉ OBLIGATOIRE
Il y a trois cycles scolaires (trois étapes) :

• Cycle 1  : 1re à 4e année (élèves de 4 à 8 ans) 
• Cycle 2  : 5e à 8e année (élèves de 8 à 12 ans)
• Cycle 3  : 9e à 11e année (élèves de 12 à 15 ans)

PERSPECTIVES
Des livres et brochures romands sont utilisés en relation avec le Plan d’études romand. 
>>> Planification des moyens d’enseignement romands disponible sur www.ciip.ch

PLATEFORME DU PLAN D’ÉTUDES ROMAND 
On peut découvrir le Plan d’études romand en ligne. On peut aussi accéder sur le site à des documents de chaque canton.

>>> Retrouvez l’ensemble du PER sur www.per-mer.ch

Office de l’école obligatoire 
et du conseil 
Chemin des Lovières 13 
2720 Tramelan
T +41 31 636 16 60     
www.bkd.be.ch/fr/start.
html

Direction générale de 
l’enseignement obligatoire
Chemin de l’Echo 5A
1213 Onex
T +41 22 327 04 00
www.ge.ch/organisation/
direction-generale-ensei-
gnement-obligatoire

Service de l’enseignement 
obligatoire
Rue de l’Ecluse 67 
2002 Neuchâtel
T +41 32 889 69 20     
www.ne.ch/autorites/
DFDS/SEEO/Pages/
accueil.aspx

Service de l’enseignement 
obligatoire de langue 
française
Rue de l’Hôpital 1 
1700 Fribourg
T +41 26 305 12 27     
www.fr.ch/dfac/senof

Service de l’enseignement
Route de Moutier 16 
2800 Delémont
T +41 32 420 54 10     
www.jura.ch/sen

Service de l’enseignement
Place de la Planta 1 
1950 Sion
T +41 27 606 42 00     
www.vs.ch/web/def

Direction générale de 
l’enseignement obligatoire 
et de la pédagogie 
spécialisée
Rue de la Barre 8 
1014 Lausanne
T +41 21 316 32 32 
www.vd.ch/def/dgeo

Faubourg de l’Hôpital 68 
Case postale 556

CH-2002 Neuchâtel

T +41 32 889 69 72
ciip@ne.ch

www.ciip.ch

Plan d’études romand (PER)
Document d’information aux parents

Chers Parents,

Le Plan d’études romand est la référence centrale et commune de ce que doivent connaître les 
élèves de la Suisse romande. Il concerne toutes les années d’école de la 1re primaire à la 11e 
année.
Dans chaque classe, l’enseignante ou l’enseignant peut compléter son cours avec d’autres 
documents.

FINALITÉS ET OBJECTIFS
La culture, les valeurs et les savoirs essentiels sont transmis à l’école.

 >>> Pour plus d’informations : www.per-mer.ch

UNE VOLONTÉ POLITIQUE
L’ensemble des cantons romands a une même vision pour l’école et la formation des élèves. 
Cette volonté politique veut donner des connaissances et des compétences à tous les enfants pour se développer 
au mieux.
 

« L’École publique assume des missions d’instruction et de transmission 
culturelle auprès de tous les élèves. Elle assure la construction de connaissances 
et l’acquisition de compétences permettant à chacun et chacune 
de développer ses potentialités de manière optimale. » 

En Suisse romande, les élèves suivent toutes et tous le même plan d’études, le Plan d’études romand 
(PER).

Ce document présente globalement le principe du PER.
Il existe une brochure complète sur le site www.per-mer.ch.
Vous pouvez demander des traductions au service de l’enseignement de votre canton.

https://portail.ciip.ch/per/pages/informations-parents/

Conférence latine de l’enseignement obligatoire, juin 2024

PER Version simplifiée
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Un projet global de formation
Le Plan d’études romand (PER) présente tout ce que doit apprendre et savoir un ou une élève 
durant sa scolarité obligatoire.

LE PLAN D’ÉTUDES ROMAND EST ORGANISÉ EN TROIS PARTIES :       

LES DOMAINES
DISCIPLINAIRES

LES CAPACITÉS
TRANSVERSALES

LA FORMATION
GÉNÉRALE

Durant toutes les années d’école obligatoire.

LANGUES 
L’élève apprend à mieux communiquer, parler et écrire en français et aussi en 
allemand et en anglais.

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 
L’élève apprend à connaître l’histoire, la géographie et ce qu’est la 
citoyenneté. Ces connaissances lui permettent de mieux comprendre la 
société actuelle.

MATHÉMATIQUES ET SCIENCES DE LA NATURE 
L’élève apprend les bases des mathématiques et des sciences. Il ou elle 
développe aussi un esprit scientifique pour résoudre des problèmes et des 
situations concrètes.

ARTS
L’élève pratique des activités culturelles et artistiques comme le dessin, la 
musique… Cela développe sa sensibilité et sa créativité.

CORPS ET MOUVEMENT
L’élève pratique des activités sportives et apprend aussi à avoir une bonne 
alimentation.

Les Domaines disciplinaires 
Les domaines disciplinaires regroupent plusieurs disciplines scolaires qui ont 
des liens entre elles. Par exemple le français, l’allemand et l’anglais sont dans le 
Domaine Langues.

La Formation générale 
La Formation générale regroupe ce que l’école doit aussi 
enseigner à chaque élève. 

Les Capacités transversales 
Les capacités transversales regroupent tout ce qui est 
indispensable à la réussite scolaire des élèves.

Il ne s’agit pas de cours en particulier. Mais dans l’ensemble des cours, l’école se 
préoccupe de la santé, du bien-être, du vivre-ensemble et de la démocratie. L’école 
accompagne l’élève dans ses choix et projets personnels.

Ces capacités transversales sont acquises durant toute la scolarité dans chaque 
cours. 
Il s’agit notamment de :

 > la collaboration entre élèves
 > la communication 
 > les stratégies pour mieux apprendre
 > la pensée créatrice, comment inventer quelque chose de nouveau face 

 à un problème
 > la démarche réflexive, comment réfléchir face à un problème

Ces capacités sont très importantes à la sortie de l’école dans le monde professionnel.

ÉDUCATION NUMÉRIQUE
L’élève apprend à mieux connaître les outils numériques (ordinateur, 
téléphone…) par la technique, mais aussi en réfléchissant à leurs usages.
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Allemand
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Mathématiques
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